
Frente-ciiifiTuème Année. - N° 139 UN ffuireî*n f.fl oEinisrws, LUNDI 19 MAI 1890 

JOURNAL 
PRIX ni: L'ABIN-VEITENT : Roubaix-Tourcoing. Trois mois. 13 fr. 5(>. — Six mois. 2 0 fr. — 

lîn an 5 0 francs. — Nord, Pas-de-Calais, Somme, Aisne : Trois mois, 15 fîmes. — 
Les Départements et l'Etranger, les frais de poste en sus. 

Le prix des abonnements est payable d'avance. Tout abonnement continue jusqu'à récep
tion d'avis contraire. 

BUREAUX : A BQUSÂÎX, RUE NEUVE, 17- — A TOURCOING, RUE BES POUTBIIKS, 4 2 â n n n m n i u i H o . Eue Neuve, n. à Roubaix. - A Laie. ™ d« cnré^wi 
Directeur * ALFRED REBOUX Etienne, 9 bis. — A Par i s , cl.oz 51M. HA VAS. LAFFITE et C-, place de la Bour se . f 

A G E N C E S P É C I A L E A PA11IS , R u s N o t r e - D a m e - d e s - V i c t o i r e 3 , 

M U B A J X . L K 18 MAI 18'.X> 

NOUVELLES DU JOUR 
L a « é a n c e d e IA t ' h a m b r o 

i 'aris, 17 mai. — M . Christophle déclarait, dans 
1rs couloirs, qu'il était absolument décidé à ne 
pas démissionner et qu'il attendait de pied ferme 
le résultat de l'enquête et la mise à exécution des 
menaces du Matin. 

Le gouverneur du Crédit foncier se sent évi
demment fortifié par le succès que M. Rouvicr a 
remporté auprès de la «aajorité dans l 'interpella
tion sur les Caisses d 'épargne. 

Par un revirement assez habituel, le ministre 
des finances, menacé au début do la séance, a 
triomphé à la fia, son succès a été rendu plus fa
cile par la maladresse de M. Laur. 

Décidément les boulangistes ne sont plus heu
reux, et leurs attaques ne s rvent plus qu'à une 
seule chose : à assurer le succès de leurs adver
saires. 

L A l e t t r e du g é n é r a l I t o n l a r i r c r 
Paris, 1? mai. — L a lettre du général Boulan

ger à M. Laisant n'a pas produit, au Palais-Bour 
bon, une bien vive émotion. Le boulangisrco est 
considéré depuis trop longtemps comme mort 
pour que la publication d'une simple lettre de dé
cès puisse être considérée comme un événement 
considérable. 

Le mot n'est pas d'ailleurs, de nous : il est de 
M. Laguerre lui-même qui quai fiait d'acte saor-
tuairo la lettre de l'ancien chef du parti national. 

Les députés boulangistes se montrent donc très 
satisfaits d'avoir repria leur liberté d'action, ils 
vont pouvoir maintenant, selon leurs affinités, se 
fondre dans les divers groupes de la Chambre. 

Mais,comme nous l'avons toujours dit, ie plus 
grand nombre va aller renforcer les amis de 
MM, Clémencean et Lorkroy dati3 leur campagne 
d'opposition au ministère actuel. 

Un membre du Comité national nous racontait 
que la lettre du général Boulanger ne lui avait 
pas été arrachée sans peine. Jusqu'au dernier mo
ment l'exilé de Jersey avait espéré pouvoir con-
serverl 'anciennoorganisation de son part ict éviter 
la dissolution du Comité national. 

Ce n'est que devant les nienaces d'une rupture 
éclatante que le général se serait décidé à signifier 
leur congé à ses anciens amis. 

Les débris du comité se réuniront mercrc ' i pour 
procéder officiellement aux obsèques de ce qui fut 
le boulangisme. 

L a r e t r a i t e «les ouvriers» 
Paris, 17 mai. — Nous avons annoncé que M 

Constans préparait un projet destiné à assurer aux 
ouvriers une pension de retraite. 

Il s'agirait As faire en sort* que l'ouvrier, qui à 
pr.rtir do ~."i ans verserait une cotisation pendant 
trente années, ; ul Moi* avec le eoac >urs de 
l'Etat une pension variable suivant la cotisation. 

D'après le projet du ministre i .aepa. lie des res
sources serait fournie par un prélèvement sur le 
pari mutuel qui s'élève à 3 millions par an. 

Le surplus serait pris sur les ressources géné
rales du budget. 

L ' a g i t a t i o n o u v r i è r e e n l . spasrno 
Madrid, 17 mai. — Salivant des avis do Bilbao, 

la tranquillité est complète; les troupes qui avaient 
été réparties sur divers points de la ville, se sont 
retirées vers dix heures du soir: il n'y a plus quo 
quelques patrouilles qui parcourent la ville, plu 

oat iU opérées pccdaDt la j d o M.Carno t . 

E l e c t i o n 
à l ' A c a d é m i e d e s S c i e n c e s m o r a l e s 

Paris, 17 mai.— L'Académie des sciences mo
rales et politiques a procédé aujourd'hui à l'élec
tion d'un académicien libre, en remplacement de 
M. Charton, décédé. 

Le nombre des votants était de 42 ; la majorité 
absolue de 22 voix. 

Au premier tour de scrutin, M. Paul de Rému-
sat a obtenu 32 suffrages contre 5 donnés à M.de 
la Barre-Duparcq, 3 ù M. Jourdan et 2 à M.Doniol 
(non candida') . 

M. Paul de Rémusat, sénateur, avant obte
nu la majorité absolue des sufirages,aétéproclamé 
élu. 

T o u j o u r s L e m i c o - T e r r i e u x 
Paris, 17 mai. —Serait-ce encore lui? Le Pari 

a reçu le télégramme suivant : 
« Ktes-vous bien sûr que la lettre du général 

Boulanger, communiquée par VAr/ence lihre. et 
celles de Michel F.yraud, publiées par l'Intransi
geant, soient authentiques. 

» (Signé) Laviez TI:RUIEI:X. » 
L e s a r r e s t a t i o n s d u 1 " m a i 

Par is , 17 mai. — La manifestation du 1er mai 
dernier vient d'avoir son épiloguo devant la 9e 
chambre correctionnelle. 

Une quarantaine d'individus, srrétés au cours 
des bagarres successives qui se sont produites ce 
j'Mir-la place de là Concorde, ont été condamnés à 
des peines variant entre vingt-quatre heures et 
huit jours d'emprisonnement, lt> et 200 fr. d'a
mende. 

Aucun incident digne do remarque. 
C h r o n i q u e d u t r a v a i l 

Bessèges, 17 mai. — Lue compagnie du génie 
vient d'arriver aux minesde Lallet ii 1?0 houilîcurs 
travaillent actuellement. 

On attend pour lundi une reprise générale du 
travail dans les mines et dans les ateliers. 

U n t a m b o u r - m a j o r f rança i s p r i s o n n i e r 
e n A l l e m a g n e 

Epiual, 17 mai. — Lo tambour-:vnj or du 152c de 
ligne, en garnison à Epinal dont on a annoncé la 
disparition et que l'on croyait déserteur est parait-
il prisonnier en Allemagne. 

Il avait été voir sa rrère en Al?ace,' arrivé à 
Mulhouse ii fut arrêté par la police et livré a l'au
torité militaire. 

Ce soldat est cependant Français, né :< Xoyen-
tnoutitr (Vosges), et il vient -.l'être condamné par 
le conseil de guerre prussien siégeant u Zelle 
(Hanovre), à sis mois de forteresse qu'il purge en 
ce moment à Cologne. 

A l'expiration de sa peine, il sera, parait-il, in
corporé daus un régime: t allemand où il sera 
astreint à un service plus ou moins long. 

Co tambour-major, qui se nomrao Joseph Sche-
nenberger, a i igné le 10 avril 1863, au bureau do 
recrutement de Besançon, un engagement dans le 
1er régiment étranger. 

Il a été pendant quatre ans au Tonkin, puis li
bère le 17 août 1887 à Sidi-B< 1-Abuès. 

11 était rengagé comme tambour-major, au 152e 
de ligne, en octobre dernier. 

L ' e s c l a v a g e e n T u n i s i e 
Paris, 17 mai . — Le ministre des a.'lVIrcs étran

gères a chargé M. Massicïult do procéder à une 
enquête au sujet de révélations relatives à l'exis
tence de l'esclavage en Tunisie. 

C o n s e i l d e s m i n i s t r e s 
Paris , 17 mai. — Les ministres se sont réunis 

en conseil ce matin, à l'Elysée, sous la présidence 
sieurs arrestations 
nuit. 

A Barcelone, trois individus qui s'efforçaient I 
d empêcher le travail dans une fabrique ont été 
arrêtés. 

A (Jorcz-la-Fontera, les garçons boulangers se i 
sont mis en grève; la fabrication du pain es tassu- ; 
rée par l'administration militaire. 

L e r e p o s d u d i m a n c h e 
Budapest, 17 mai. — Le gouvernement présente i 

a la Chambre des députés un projet de loi tendant 
à établir le repos du dimanche, commençant à 
<j heuresdu matin et durant 24 heures, abstraction ; 
faite de certains cas exceptionnels dans lesquels ' 
les ouvriers devront du reste alterner. 

I n e e x p o s i t i o n f r a n ç a i s e e u A n g l e t e r r e 
Londres, 17 mai. — L'exposition française des l 

Earls-Court a été ouverte aujourd'hui par le lord- ! 
maire qui a parlé de la France dans les termes les j 
plus élogieui et a rappelé le succès de l'exposition i 
de 1880. 

II a promis de travailler énergiquement en fa
veur de l'hôpital français de Londres pour lequel 
une grande fête doit être donnée proenainement 
dans l'exposition. 

l u d é m e n t i d u c a r d i n a l L a v i g e r i e 
Tunis , 17 mai. — Le cardinal Lavigene déclare 

absolument faux, qu'un pacte soit intervenu entre j 
lui et la société allemande de l'Afrique orientale. I 
E x p l o s i o n d e c h a u d i è r e à b o r d d ' u n n a v i r e ; ^ 

4 m o r t s . — 12 b l e s s é s • 
Marseille, 17 mai. - La Y,Ue de Tanger, de la L ' A F F A I R E D U C R E D I T F O N C I E R 

Compagnie transatlantique, était arrivée hier soir 

NOMINATIONS Ie'.NS LA MARRI 
M. Barbey a soumis .à la signature du président 

un décret nommant l 'amiral Duperré comman
dant de l'escac're de la Méditerranée, en rempla
cement do l'amiral Bcrgasse Dupetit-Thouars.] 

Le vice-amiral Kieurier est nommé préfet ma
ritime do Toulon, en remplacement de l 'amiral 
Duperré 

Le contre-amiral Vignes est nommé vice-ami
ra l . 

Le capitaine de vaisseau Bourgeois est nommé 
contre-amiral. 

L'amiral Ribel est nommé préfet maritime de 
Rochefort. 

I.'ACf.W'ARKMKST SES PÉTROLES 
M. Fallièrcs a feitconnaîlro lesens de la réponse 

qu'il ferait à l'interpellation do M. Francis Laur , 
relative à l 'accaparement des pétroles. 

I I S CAISSES l'ÉPAliGNE 
M. Jules Roche a entretenu ses collègues du 

projet relatif aux caisses d'épargne qu'il compte 
déposer sous peu. 

I.'AKFAHU: m: CRÉDIT FONCIER 
MM. Rouvier et de Freyeinetont faitsavoirque, 

contrairement au bruit lancé par quelques jour
naux, ils n'avaient reçu aucun syndic des agents 
de change, et que, par conséquent,ils n 'avaientpu 
lui faire de déclarations relatives à la situation du 
Crédit foncier. 

de Cette; elle opérait ce matin son déchargement, 
lorsque un peu i-vant dix heures, la chaudièro 
qui servait à fa're mouvoir les treuils a fait ex
plosion. Le pont du navire est absolument défoncé. 

Ua a retrouvé quatre morts ; on connait une 
douzaine de blessés, mais on craint qu'il n'y en ait 
d'autres dans les décombres. 

L'œuvre du sauvetage se. continue. 
La Ville-de-Tvnger devait repartir demain soir 

pour Nice. 

Paris, 17 mai. — Le Galignani Messenger pu
blie l'information suivante, dont nous lui laissons 
la responsabilité : 

« On dit que le rapport des inspecteurs des finan
ces sur le Crédit foncier est déjà entre les mains du 
ministres d; s liiiances. M. Bouvier le communiquera 
ce matin au conseil desministres. Le rapport établit 
qu'il y a des irrégularités dans la comptabilité. » 

Paris, 17 m a i . — Le Courrier du soir publie 
une note officieuse disant que M. Marchard, ins-

et rue Notrc-Damo-dcs-Victoires, 28,-

— m 
à Bruxelles, à l'Office de Publicité. 

pecteur des finances, a rendu compte sommaire
ment à M. Rouvier des premiers résultats de l'en
quête sur le Crédit foncier qui sont des plus satis
faisants et lui a déclaré quo le rapport définitif do 
la commission, vu l'importance do son objet, ne 
pourrait pas être déposé avant une quinzaine de 
jours . 

Lo but de cette note à la veille do la séance de 
demain à la Chambre, est trop intéressé pour 
qu'on puisse ajouter une foi absolue à ses affirma
tion?. 

Paris, 17 mai. — Parmi les noms mis en circu
lation pour la succession éventuelle do M. Chris
tophle au poste de gouverneur du Crédit foncier, 
ou citait celui de M. Edouard Millaud, sénateur du 
Rhône. 

Le journal le Malin continue la campagne qu'il 
a entreprise contre le Crédit foncier; il menaco 
dans son dernier numéro M. Christophle des plus 
graves révélations et le somme, en termes fort 
durs, de démissionner : 

« Pour se résigner à sauter le pas, nous conseil-
lona à M. Christophle, qui a du faire ses crasses, 
do se souvenir du peu d'histoire romaine que, 
sans être grands clercs, nous avons tons ajipris au 
lycée. 

» Quand Verres, le proconsul dont nul n'ignore les 
exploits, sévit confondu par l'évidence, il n'attendit 
pus, pour s'enfuir, la flétrissure d'un jugement défi
nitif. 

» fl quitta Renie sans demander son reste, ot les 
chroniqueurs rapportent qu'il ne chercha même pas 
ù j . ter un dernier regard sur ses immenses riches
ses, lui qui,la veille encore, h s étalait sur le Forum 
avec uno altière arrogance... 

» ... Xous n'en demandons pas tant û M. Chris
tophle ! Plus favorisé des dieux que Verres, il peut 
encore se retirer en emportant ses richesses I 

» Aussi, pour nous résumer, inviterons-nous sans 
phrases ropulentisstaM financier à démissionner 
d'urgence. 

» L'heure est tellement critique qu'il pourrait être 
dangereux de lui accorder plus do quarante-huit heu
res pour se décider à plier bagage. 

» Il faut quo d'ici à dimanche soir, minuit der
nier délai, sa démission soit officiellement notifiée à 
la presse. 

» Au cas contraire, il nous faudra, A notre vif re
gret, [dur l'y contraindre et sauver in extremis le 
Crédit foncier, procéder publiquement dans le Matin 
à la lessive générale devant laquelle nous avons 
jusqu'ici reculé. 

>> K.i foi de quoi, et à toute éventualité, nous en-
dégager notre responsabilité et laisser In

tégralement peser le poids de toutes conséquences 
; i -'Mes sur M. Christophle, qui nous aura forcés 
.'. mi lire les pieds dans le plat, alors que nouseua-
sions si ardemment souhaité que cette déplorable 
aventure se dénouât sans esclandre r i catastro
phes. » 

11 est impossible que, dans ces circonstances, 
M. Christophle ne s'explique pas complètement 
sur les laits qui lui sont reprochés. 

Paris, 17 mai. — La nouvelle csmpagne menée 
par la Matin contre M. Christophle aboutit à un 
premier s u c é s par la prise en considération de la 
proposition de loi de, M. David,votée à une énorme 
majorité. 

C'est également un écbec à M. Rouvier, qui a 
soutenu lu gouverneur du Crédit foncier. 

On pense que celui-ci devra démissionner. 
MM. de Freyeinct et Rouvier ont fait savoir M 

conseil des ministres qu'il était absolument inexact 
que, ci mme l'avait prétendu uu journal hier soir, 
ils eussent reçu le syndic des agents de change 
qui serait venu les entretenir sur la situation du 
Crédit foncier. 

Paris , 17 mai. — On lit daeis la Cocarde : 
• Le gouvernement, affolé, vient de décider le ren

voi do M. Christophle et son remplacement par M. 
'i'irman, gouverneur général de l'Algérie. » 

Dans une préface qu'il a écrite pour l'Annuaire 
de la. presse, M. Jules Simon, prenant à son i rdi-
nairc la défense des libertés menacées, a fait une 
critique bien juste et bien spirituelle des tendances 
qu'ont actuellement certains libéraux à brûler co 
qu'ils ont adoré. Le projet voté récemment par le 
Sénat et dont la Chambre des Députés va s'occu
per ces jours-ci, l 'enthousiasme que certaines per
sonnes éprouvent maintenant pour la police cor
rectionnelle en matière de presse, après l'avoir 
vouée naguère à l'exécration publique, la sollici
tude touchante qui les porte à soustraire les jour
nalistes à une juridiction aussi incertaine et aussi 
périlleuse que celle du ju ry , les arguments chers à 
M. Baroche, à M. Abbatueciet à M. Rcuher, se 
pressant eu foule sur des ièvres et sous des plumes 
républicaines qui s'imaginent les avoir inventés, 
tout cela prêtait ù quelques épigrammes dont M . 
Jules S mou ne s'est pas refusé et ne nous a pas 
refusé lo plaisir. 

Quant à lui, il déclare qu'il entend demeurer fi
dèle à la liberté do la presse malgré ses abus. 11 
veut toujours que la presse, quand elle est accu
sée par le gouvernement, trouve d'autres juges 
fjue ceux que le gouvernement nomme, décore, et 
fait avancer dans leur carrière. Ce n'est pas , bien 
entendu, sous une forme si crue et si brutaieque 
M. Jules Simon s'exprime sur un sujet si déli
cat. Il écarte doucement la magistrature des pro
cès de presse, ou plutôt il la prie do se tenir à 
l'écart dans son propre intérêt autant que dans 
celui de la justice. 

11 lui représente combien il serait pénible pour 
elle d'avoir à prononcer entre un gouverne
ment qu'elle respeeto toujours, et des journalistes 
qui sont quelquefois moins vénérables. Il l'avertit 
enfin que, si elle jugeai t souvent de pareils diffé
rends, il pourrait arriver qu'elle fût eile-même 
moins respectée et moins aimée qu'elle ne l'est 
généralement de tous les Français. 11 est bien dé

sirable, en effet, quo les magistrats ne soient pas 
exposés à cette disgrâce, et que les journalistes,en 
particulier, ne soient pas tentés de manquer aux 
sentiments qu'i ls lui doivent. Nous sommes per
suadés que le vote prochain de la Chambre épar
gnera aux uns et aux autres un pareil chagrin. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Sôancedu samedi 17 mai 1890 

Présidence do M. FLOQUET, président, 
l a séance est ouverte ù deuxjieures. 

, M. Floquet prononce l'éloge funèbre de H . Ver-
nhes, députe de l'Hérault. 

P r o p o s i t i o n d e lo i d e M. David 
M. David. «.T'ai l'honneur de déposer une pro

position île loi tendant à ce qu'aucun sénateur ou dé
puté ne puisse être nommé Gouverneur du Crédit 
Foncier ou de la Banque de France. 

Je demande la déclaration d'urgence. 
La Chambre adopte l'urgence par 130 voix con

tre 11. 
La proposition est renvoyée aux bureaux. 

P r o j e t d e lo i s u r d e s c r é d i t s 

La Chambre adopte ensuite, par 321 voix contre 10 
le projet de loi concernant l'ouverture et l'annulation 
de crédits sur les exercices 1889 et 1890 et sur les 
exercices clos ot périrais. 

A c h a t s d ' œ u v r e s d ' a r t 
La Chambre ajourne la discussion du projet de loi 

tendant à voter un crédit extraordinaire de deux 
cent cinquante mille francs pour achats d'oeuvres 
d'art de la collection Qiot, destinées au ninsio du 
Louvre. 

INTERPELLATION DE M. LAUR 
L ' a c c a p a r e m e n t d e s p é t r o l e s 

L'ordre du jour appelle la discussion de l'interpel
lai ion de M. Laur, sur l'accaparement des pétroles en 
France. 

M.Laur.— Après avoir attaqué l'accaparement des 
cuivres, qui n'a pas réussi, je viens aujourd'hui 
•n'attaquer à l'accaparement des pétroles, qui est 
triomphant et met la France en coupe réglée. 

L'élévation de la prime sur l'industrie des pétro
les en France, qui, à l'origine, était de 3 frrncs et 
qui actuellement est de 7 francs, n'a pas augmenté le 
nombre des usines. 

Elle n'a servi qu'à augmenter les bénéfices de 
quelques personnes qui monopolisent ce produit. 

Cet écart de sept francs est excessif et pourtant le 
pétrole français est le plus mauvais du monde.parce 
que les ralfineura y ajoutent un produit tiré 
les lourd'.i". et depuis dix ans ils ont ainsi preievé 
ui.e primeda plus de cent millions sur la cou somma
tion rrançaise. 

Non contents de ces bénéliccs.ils ont encore recours 
à la fraude. 

Ces messieurs ont résolu départager la France en 
quatre régions où des prix différents sont appliqués 
Tar le Syndical. 

Oetl simple division tombe sous le coup delà l d , 
car c'est là une coalition. (Mouvements divers). 

Tous les syndiqués doivent tenir les prix futés à 
l'avance et accepter des pénalités, eu cas de viola
tion de ce règlement. 

Le résultat da cette coalition a été de porter le 
pétrole de M â 50 francs les cent kiiug. 

Le syndicat accorde des primes à ceux qui dénon-
• .;udes, ou plutôt le* manquements à celte 

entente. 
V.w un mot, il organise le monopole, et il a recours 

à touto espèca de manœuvres pour empêcher les 
tentatives du commerce. 

Les Compagnies îles chemins de fer sont les prin
cipaux clients de l'industrie du pétrole; or. il est in
tervenu entre les rallineur.s uno convention par la-
quelle ils s'engagent à soumissionner toutes les 
adjudications à un franc au dessous de la mise à 
prix et à faire masses communes de leurs béné
fices. 

Le syndicat a pu réaliser ainsi un bénéfice de plus 
de un demi-million. 

Par contre, tout le petit et le gros commerce de pé
trole ont été ruinés et n'existent plus. 

Les accapareurs de pétrole ne s'en tiennent pas là. 
ils sont en train d'accaparer les autres corps gras. 

Je demande donc au ministre delà justice d'ouvrir 
une enquête sur ces faits : en outre, il y aurait lieu 
d'unifier 1«3 droits de douane sur les pétroles bruts ou 
raffinés. 

Réponse ' d e SI. F a l l i è r e s 
M. Fa l l i è r e s , ministre de la justice. — Ce n'est 

pas à la tribune qu'il faut porter des accusations 
contre des négociants, c'est à la justice qu'on devrait 
s'adresser. 

L accusation de coalition n'a d'ailleurs surgi qu'à 
lx suite des efforts impuissants pour triompherd'une 
concurrence. 

Une campagne a été ouverte contre les importa
teurs de pétrole (Bruit); mais ces réclamations n'ont 
trouvé d'echo nulle part. 

La chambre de commerce et la chambre syndicale 
do l'épicerie de Par is ont refusé de s'associer à ces 
protestations. 

C'est alors qu'on s'est rejeté sur l'existcnco d'un 
svndicat qui serait contraire à la loi. 
"Mais lo délit prévu par le Code pénal ne vise que 

la hausso ou la baisse artificielle d un produit; on ne 
peut soutenir qu'il y ait accaparement. 

La plus grande quantité du pétrole importé en 
F'rance, venant de la Pensylvanie, qui en produit 28 
millions de barils, ot la censommation en France 
n'étant quo de 1 million deux cent mille barils, les 
raffincurs de pétrole se sont émus des attaques diri
gées contre eux : ils demandent eux-mêmes à être 
traduits devant les tribunaux pour produire une dé
fense complète. 

Les inspirateurs de l'interpellation n'ont qi\A in
tenter une action judiciaire, s'ils le jugent à propos 
mais le ministre de la justice et le Parlement n'ont 
pas à ordonner des poursuites. 

(tuant à la prétendue convention citée par M. Laur, 
c'est un marché conclu par un raflineur avec d'autres 
raffincurs, pour faire face à une commande et il est 
antérieur à la formation du syndicat. 

L'avenir des industriels ne saurait être iV la merci 
d'une interpellation (nés bien à gaucho et aucentre) 

et le gouvernement n'a pas à poursuivre d'honnêtes 
gens qui offrent eux-mêmes de fournir toutes les ex
plications qu'on voudra leur demander. (Applaudis
sements à gauche). 

Après quelques observations de M. Hubbard, M. 
Laur veut remontera la tribune; de tous les bancs 
de la gauche partent des cris : « la clôture! la clô
ture ! » 

M. Floquet met aux voix la clôture, qui est 
adoptée. 

L'ORDRE D l ' J O I R 
5L Laur dépose alors l'ordre du jour suivant : 
« La Chambre invite le ministre de la justice à 

appliquer l'article 119 du Code pénal; le ministre du 
commerce à faire modifier le tarif des douanes, et le 
ministre des finances à engager un procèâ contre les 
roffinenrs, et pa^se à l'ordre du jour. » 

Plusieurs membres demandent l'ordre du jour pur 
et simple, qui est veté par 450 voix contre 00. 

L ' i n s p e c t i o n d a n s l e s c e n t r e s i n d u s t r i e l s 
L'ordre du jour appelle la discussion de l'interpel

lation de Jf. Dumaysur la négligence de l'inspection 
dans certains centres industriels. 

M. D u m a y . — Je retiro ma demande d'interpella
tion, je crois qu'il vaut mieux ne pas ouvrir les dé
bats avant quo la commission du travail n'ait déposé 
son rapport. 

L'emploi ici fonds des Caisses d'Epargne 
L'ordre du jour appelle la discussion de l'interpel

lation de M. Laur sur l'emploi des fonds des caisses 
d'épargne. 

M. L a u r . — Je demande le renvoi de mon inter
pellation à lundi. 

M. B o u v i e r . — Je réclame la discussion immé
diate. On a dit que des scandales se sont produits, 
il importedo faire lalumière et derassurer les clients 
des caisses d'épargne. (Très bien! très bien à gau
che.) 

M. Laur . — Je demande avec instance le renvoi a 
lundi. 

Cris à gauche : Xon ! non. 
M. L a u r . — Dans ces conditions, je demande 

vingt minutes pour aller chereher mon dossier.fPro-
Ustationsà gauche). Le renvoi à lundi est repoussé. 

M. R o u v i e r . — Je ne veux pas avoir l'air de fuir 
lo débat. Je demande donc qu'on vote la suspension 
de séance réclamée par M. Laur. (Très bie;ii! très 
bien ! à gauche.) 

M. le P r é s i d e n t . — Il n'y a pas d'opposition; la 
séance est suspendue à cinq heures pour une demi-
heure. 

La reprise de la séance a lieu à 5 h. :îô. 
M. Lau r . interpelle sur l'emploi des fonds de 

d'épargne. 
Il expose <pje, depuis le mois d'octobre dernier. 

des opérations considérables ont été entreprises sur 
les rentes françaises par la caisse des dépéts et con
signations et divers établissements financiers. 

M . L a u r . — Ces opérations étaient dirigée? par le 
ministre des finances. tBruit.) 

Aujourd'hui, dit-il, la baisse des Dépôts et consi
gnations est à la merci deâ mauvaises nouvelles. 

Le gouvernement a fait acheter jusqu'à 80,000fr, 
de ri mes par jour avec les fonds de la Caisse d'épar-
gno et dans dès conditions inusitées. 

L'orateur ajoute : Il y a liaison entre ces opéra-
ti us, et c .-:!• s du i redit" foncier qui sont fortement 
engagées a la Bourse. 

M. Chr i s toph le . — Jamais lo Crédit Foncier n'a 
été engagé à la liourse. 

M. L a u r maintient son affirmation. 
I I . R o u v i e r , debout. — Je vous défie de le prou

ver, i tumulte.) 
M. L a u r . poursuivant dit quo le Crédit foncier a 

clé empoche de lever un certain nombre do rentes 
sur une demande du gouvernement. 

M. R o u v i e r oppose un démenti formel.(Très bien! 
à gauche.) 

M. Chr i s toph le fait de même. 
M. L a u r conclut que, si le gouvernement ne s'ex

plique pas victorieusement sur les titres de rente 
achetés à terme par la caisse des dépôts et consigna
tions, ou pourra dire: nous n'avons plus un gouver
nement, niais une maison de jeu. 

Des protestations éclatent. 
Cris : à l'ordre ! (tumulte,). 
Les boulangistes applaudissent frénétiquement. 
M. Floquet menace M.Laur du règlement qui com

porte la censure et l'exclusion temporaire. 
Après les explications de M. Laur, l'incident est 

clos. 
M. Bouvier a la parole. 

R é p o n s e d e M. R o u v i e r 
SI. R o u v i e r explique que la Caisse des Dépots 

recevant les fonds de la Caisse d'Epargne et devant 
en servir l'intérêt aux déposants, achète des rentes 
ou fait des avances sur le Trésor dans des conditions 
déterminées par la loi. 

11 dit que.depuis les élections,les dépôts à la caisse 
d'épavgne, un moment ralentis, ont afflué et voilà 

f ioûrquoi la caisse des Dépôts a acheté pour 05 mil-
ions de rentes, (Très-bien ! à gauche). 

L'achat des rentes à terme a été parfaitement cor
rect; il n'y a eu ni jeu ni spéculation. 

L'épargne nationale ne court aucun péril, et est 
sagement administrée. (Applaudissements prolon
gés.) 

.Sur la demande de M. Duclaud, le discours de M. 
Rouvier sora affiché. 

M. S o u b e y r a n d insiste sur la nécessité d'abaisser 
le taux des intérêts et de limiter les dépôts. 

M. J u l e s R o c h e déposera un projet sur les caisses 
d'épargne la semaine prochaine. 

M. L a u r réplique de nouveau. 
L 'ORDRE Dl ' JOI R 

M. le P r é s i d e n t . — J'ai reçu de M. Hubbard un 
ordre du jour ainsi conçu .• 

« La Chambre, approuvant les déclarations du mi
nistre des finances, et constatant que les fonds de la 
Caisse d'épargne ont été employés conformément aux 
dispositions tutélaires de la loi, passe à l'ordre du 
jour. » 

Cet ordre du jonr, mis aux voix est adopté par 369 
voix contre5, (Applaudissements à gauche.) 

La séance est levée à sept heures et demie et ren
voyée à lundi. 

L'ENQUÊTE ECONOMIQUE 
ET LES CHAMBRES DE COMMERCE 

Voici la suite des réponses faites par I I société 
du commerce et de l'industrie lainière de Fournîtes 
au questionnaire économique de la Chambre de 
commerce d'Avesnes : 

4r QUESTION 
Eemaniez-vous qu'on modifie le tarif général 

des douanes f 
Non, en ce qui concerne nos articles, et la matière 

première qui sert A leur fabrication. 
5« QUESTION 

A. — Quelles sont les matières premières gu0 
vous employez pour votre industrie t 

A. — Les laines d'Australie, de la Plata, dans une 
proportion de 0 10* et les laines de France, dans une 
proportion de 1,10* 

K. — D'où les recevez-vous f 
B. — Nous recevons les laines coloniales, soit di» 

rectement des pays de production, soit par Fin terme* 
diairedes marches de Londres et d'Anvers. 

La faible proportion de laines de France, employée 
par notre industrie, provient des départements du 
centre, de l'est, ou du nord-ouest. 

C.—Quelles seraient pour vous les conséquences 
d'un droit qui frapperait les matières premières 
de l'étranger ! 

C.— La ruine inévitable de toutes nos usines, et 
la disparition de plus de la moitié d'entre elles, 
contre-coup que ressentirait une foule d'industries 
qui nous touchent de près, telles que la construction 
de machines, la teinturerie, les produits chimiques, 
etc.i 

D. — Par quel système, drawbaeh, admission 
temporaire,etc.,vous puraitrait-il possible d'empé' 
cher que ce droit, s'il était établi, n'entravât votre 
exportation t 

D.— L'établissement du drauback ou de l'admis» 
sion temporaire serait un palliatif insuffisant. 

Il ne serait pas possible de les établir d'une ma
nière équitable, a cause de la grande variété qni 
existe dans les articles de laine, et des connaissances 
que devraient, par conséquent posséder les employés 
des Douanes, pour pouvoir apprécier les tissus qui 
leur passeraient dans les mains. 

L'un ou l'autre de ces systèmes donnerait donc 
lieu à des fraudes innombrables. De plus, il est cer« 
taiu que, seuls, les intermédiaires chargés d'exporter-
nos tissus en profiteraient, et que nos articles n'ar
riveraient plus sur les marchés étrangers que consi
dérablement grevés. 

6- QUESTION 
Quel serait le réoime douanier qu'il convient 

droit d'appliquer •.;«c colonies f 
T" QUESTION 

Par..'! les tarifs t' • nos compagnies de chemin de 
fer, en est-il qui f>. Grisent, U votre détriment, la. 
concurrence étrangèrel 

Malheureusemen ai. 
Ainsi le tissu anu s paie 50 francs las 1000 kilo

grammes pour 29Ô kilomètres de Calais à Paris, soit 
8 cent. 81 par kilom être.tandis que nos tissus paient, 
pour 192 kilomètres, d'Avesnes a Paris, 30 fr., soit 
iô caiit. G par kilomètre. 

D'un autre coté, eu dehors des tarifs de pénétration 
nous pourrions être desservis plus économiquement 
avec les centres de Beims. Roubaix et Amiens, que 
nous le sommes actuellement et avoir, par cela mê
me' plus de facilité pour l'établissement des prix de^ 
no3 articles. 

Jusqu'à présent, les demandes que nous avons'' 
adressées à la Compagnie du Nord, à ce sujet, sont 
invariablement restées sans résultat. 

8° QUESTION 
Ne nous concerne pas, où, du moins, il nous est 

difficile d'y répondre. 
Le Président de la Société du Commerce, 

CH. BELIX. 
Le Secrétaire, Le Vice-Président, 
L. LEVASSELTI. J . DELAJIAYE. 

Fourmies, avril 1890. 

LA DERNIÈRE PIPE DTX CONDAMNÉ 
— Allons, me dit-il résolument, le sort en est 

je té ! Je sens que la fin approche. 
— Courage, mon vieux, soyons hommes, que 

diable ! murmurai-je en me retournant pour dis
simuler une larme. 

— Oui, j e le sais bien, c'est la commune loi; un 
peu plus tôt ou un peu plus tard, nous devons tous 
en passer par là et faire le s a u t . . . Le tout est de 
le faire avec grâce. D'ailleurs, ne vaut-il pas mieux 
en finir tout d'un coup, pan ! en pleine vie, que de 
traîner misérablement jusqu 'à la vieillesse A tra
vers une foule d'infirmités, de banalités, d'écœu
rements, objet de risée et de dégoût, livré aux 
persécutions de tous ? Je suis rés igné. . . 

— Et puis enfin, repris-je pour le consoler; tu 
n'es pas le seul; tu ne le seras pas plus qu'un au
tre et, nous tous, tes vieux amis, nous serons là, 
pour te réconforter, t 'encourager, te seconder mô
me, au b e s o i n . . . 

— Merci bien ; j e serai à la h a u t e u r . . . Et, pour
tant , sur mon honneur, j e n'ai rien fait pour mé
riter uu pareil sort. Je ne pensais pas que la fin 
arriverait aussi vite. 

. . . Pauvre cher! encore bien conservé malgré 
son passé agité. En attendant le j our fatal, on 
l 'amusait, on le cajolait, on le comblait de soins 
et de prévenances, on flattait ses goûts , on satis
faisait ses moindres caprices. 

— On me prépare pour le sacrifice, me disait-il 
avec un sourire amer. 

Puis il tira sa pipe de sa poche et la contempla, 
amoureusement. C'était une vieille amie ; la corn» 
pagne des mauvais jours et des nuits lugubres . 
Elle l'avait consolé et fortifié au temps de l'adver-
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LE GRIMOIRE 
Par EreiÊNK BLAIRÂT 

Vers la fin de juillet , le peintre l 'aul Bernois 
s'ennuyait dans son atelier de la rue Pigalle.l! avait 
remporté une seconde médaille au Salon de cette 
année et s'était promis de demeurer à Paris pour 
profiter de son succès. Mais depuis quelques jours 
il se sentait inquiet, vaguement attristé ; il rêvait 
de Lirac, son village, là-bas, au fond du Vivarais, 
de sa petite maison enfoncée sous les glycines, de 
sa cousine Suiette, — de sa cousine Suzette sur
tout. L'année passée elle était déjà gentille à cro
quer, très douce, très simple, avec de splendides 
cheveux blonds et dos yeux couleur noisette plein 
de bonté jusqu 'au bord. 

Il aurait un vrai plaisir à la revoir, à retrouver 
aussi l'oncle Bernois, fumant sa pipe d'écume, 
assis devant sa porte,salué très bas par les paysans 
qui rentraient des vignes. 

Le soir, à table, on déboucherait, pour lui faire 
fête, une bouteille do vin de Chateauneuf, et lui 
bavarderait de Par is , du Salon, de l'Exposition 
prochaine, de la tour Eiffel qui s'élevait vite ; il 

serait infiniment heureux, choyé comme un fils, 
enveloppé de cette tiède atmosphère de la famille, 
de ces soins qui vous mettent, malgré vous, une 
larme au coin de l'u'il. 

Et puis Suzette comptait dix-neuf ans , elle était 
intelligente et riche, elle apporterait à son mari 
un cieuret une dot également ea or. 

Aussi, le dernier jour du mois, Paul boucla sa 
valise et prit l 'express de 7 neures 15. 

Tro's cigares, un long somme, un verre de Ma-
laga au buffet de Lyon, quelques journaux par
courus les yeux mi-clos, il arriva. 

A la gare, son oncle l 'attendait, et sa cousine 
Suzstte. Paul embrassa son oncle rouge de jo ie , sa 
cousine toute pâle d'émotion, aida le vieux Bap
tiste à charger sa malle et la voiture partit au 
grand trot. 

De la station de Lirac ils mirent une heure. 
L'oncle, radieux, racontait à Paul les histoiror du 
pays, lui pressant les genoux de ses grosses mains 
de compagnard, lui souriant de ses petits yeux 
gris. Parfois, il s 'interrompait pour lui reprocher 
de venir si tard : 

— Suzette me disait toujours : Pourquoi Paul 
ne vient-il pas ! Lorsque Paul sera ici. . . Nous re
mettions les parties de plaisir. 

Maintenant elle rougissait, Suzette, et le pein
tre placé en face d'elle lui prenait les mains : 

— Ainsi vous pensiez à moi ? 
— Oh .' oui ? 
— Bien sûr ! reprenait l'oncle Bernois, tu sais 

bien que tu es mon fils et que nous t 'aimons plus 
que. tu ne le mérites ! 

Ht il s'attendrit, et Paul s'attendrissait aussi. 
Lirac î La maison des Bernois, uno belle bâtisse 

entourée d'un vaste jardin . Sur le seuil, la maman, 
les bras tendus : 

— Méchant ! qui nous fait at tendre sa visite j u s 
qu'au mois d'août ! Tu sais, nous ne te lâchons 
plus ! Tu nous restes trois mois au moins l 

— Ma chère tante. . . 
— Pas un mot ou j e dis quatre mois ! 
Alors la vieille Claire, la cuisinière s'avança, 

honteuse sous son bonnet blanc, les mains dans 

loâ poches de son tablier; et aussi les fermiers et 
les six enfants accourus à la file, et les voisins, et 
le village. 

Puis le soir, quel dîner ! La broche ronflait, le 
pâtissier allait et venait. 

Par les fenêtres grandes ouvertes de sa salle à 
manger, le soleil accrochait ses dernières cares
ses aux cristaux, aux surtouts chargés de Heurs, 
rayant d'or la nappe éblouissante, mettant partout 
do la joie . 

Un souper en cinq actes et douze tableaux. 
L'onelo Bernois débouchait les bouteilles, la tante 
empilait sur l'assiette do son neveu les plus fins 
morceaux, La petite cousine commençait à parler 
pour so taire dès que Paul la regardait . Ensuite 
elle s'enhardit ; à son tour, elle raconta les nou
velles du pays. 

Les deux châteaux de Lirac avaient changé de 
maîtres. Celui de Manissart, si longtemps désert, 
était occupé par un jeune homme, M. le marquis 
de Parneillan ; celui de Mondrave devenait, depuis 
la mort de la comtesse, la propriété de sa fille, 
Mlle Yscult. D'ailleurs le village s'apercevait à 
peine de ces changements ; M. de Parneillan sor
tait fort peu, et Mlle Yscult ne se montrait j amais . 
Cette dernière avait été élevée dans un couvent de 
la Touraine : à peine si on se souvenait d'elle. 

— Je me rappelle vaguement d'une fille blonde, 
fit lo peintre, entrevue à travers les arbres du 
parc. Q u a n t a M. de Parneil lan, c'est sans doute 
un do mes camarades des Jésuites d'Avignon. Je 
le reverrai avec plaisir. 

Le repas continuait. On éclaira les hautes lam
pes à globes d'albâtre. 

Paul fut peu à peu commo pénétré de cette at
mosphère intime, de ce calme béni du foyer, si 
plein d'apaisements. 11 se dit que celui-là serait 
vraiment heureux qu'épouserait Su/etto et s'éta
blirait ici, dans cette demeure anoblie jadis par le 
travail des aïeux, aujourd'hui par le respect des 
traditions. Lorsque le dinor finit, il se leva volon
tairement pour ne pas avouer deux larmes prêtes 
à rouler sur ses joues. 

On prit le caîé au jardin ; la lune se montrait , 

énorme, derrière les coteaux boisés de pins. Bien
tôt, à travers les branches des platanes, passèrent 
des rayons blancs qui venaient trôler les cheveux 
de Suzette. Dans la pénombre argentée la jeune 
fille regardait son cousin avec une admiration 
naïve et tendre dont lui se sentait tout ému. 

Vers dix heures l'oncle Bernois parla d'aller se 
coucher. Paul se mit à rire : 

— J'ai dormi toute la nuit et sommeillé tout le 
jour . Je vais, au contraire, saluer ce beau paysage 
auquel j ' a i confié tant de rêves. Jo rentrerai dans 
deux heures, après avoir parcouru la vallée en
dormie. J 'ai la clef et connais la maison.A demain 
matin. 

Paul partit, son album sous lo bras, car on y 
voyait assez pou- dessiner, et il aimait à surpren
dre la nature dans son sommeil. 

La maison bordait la route blanche sur laquelle 
s'égrenaient quelques fermes. A droite le village 
groupé autour du clocher, à gauche le long ruban 
se perdant entre deux collines sombres. 

H prit à gauche. 
Des champs se déroulaient, des rangées de peu

pliers abri tant deB granges ; çà ot là, des llaques 
d'eau, des îlots d'arbres, des charrettes abandon
nées et, tout au loin, des bois de pins sur les co
teaux. 

En vingt minutes Bernois eut atteint les premiè
res collines. 

Devant lui, séparés par uno rivière bordée de 
saules, deux mamelons couronnés chacun par un 
château. 

Jadis, sans doute, lo soigneur de Lirac voulant 
censerver auprès do lui une fille bien-aimée fit 
construire cette demeure coquotte qui découpait 
ses tourelles à pignon sur le ciel d'un bleu pâle. 
Lui garda lo manoir féodal qui dominait la plaine, 
un carré flanqué de huit tours crénelées, avee des 
assises évasées, et des terrasses s'étageant jusqu 'à 
la rivière. 

C'était dans ce vieux manoir ques'isolait le j eune 
marquis de Parnoillan ; la fille de M""> de Mon
drave, Mademoiselle d'Yscult, habitait le petit 
caste 1. 

Le peintre fut surpris des changements opérés 
par le marquis. Les terrasses, naguère incultes 
présentaient des bordures de troènes etde fusains ; 
la façade du manoir indiquait des restaurations 
intelligentes, chose bien rare. Les tours crénelées 
s'harmonisaient avec les massifs des grands ar
bres. 

— 11 est fort possible que ce nouveau châtelain 
soit mon ami Claude. Son goût lo portait vers la 
reconstitution du pasxé. B a h ! j e vais m'en as
surer ! 

Et Bernois gravit la colline dont il connaissait 
les moindres sentiers. 

— A mesure qu'il avançait, il s'extasiait sur la 
tenue des jardins . Même un instant, il crut ne pou
voir franchir un fossé plein d'une eau limpide qui 
s'échappait en cascade à travers un bois de noi
setiers. 

11 parvint enfin à la terrasse principale. De l'in
térieur, la lueur des lampes jetait dans la nuit 
claire, à travers les vitraux des fenêtres, un grand 
rayon rouge. Une rampe de pierre cachée sous des 
touffes de rosiers et de salvyas, des massifs d'ar
bustes embaumés et un rideau de frênes. 

En retournant la tête, Bernois apercevait, à tra
vers une ceinture de châtaigniers, le village de 
Lirac, et la vallée coupée par la routa blanche. 

11 préféra regarder le manoir rajeuni. 
Entre deux énormes tours, trois portes-fenêtres 

donnaient sur un perron de marbre et, au milieu, 
une baie vitrée, de forme gothique, encadrée de 
pierres sculptées. Au premier étage un balcon 
neuf mettait une ligne gaie sur l'uniformité d'un 
mur roussi par les âges. 

Mais le peintre dressa l'oreille. 11 lui sembla 
qu'un visiteur jrappaitjà la poterne à l 'autre bout 
de la terrasse et, en effet, ce visiteur sonna trois 
fois d'un cornet de buffle. 

Aussitôt la porte du milieu s'ouvrit et, dans un 
flot de clarté, il sortit du château un jeune sei
gneur du temps d'Henri III. Toque de velours à 
plumes d'aigle, manteau court de velours noir, 
pourpoint et haut-de-chausses noirs à crevés de 

satin feu, chausses gris-perle collantes, souliers 
larges sans talons, aumonière de cuir fauve, épée 
d'acier bruni. Sur les épaules le eol'ier de l'ordre 
du roi. 

Derrière ce gentilhomme son valet, un traban 
d'apparence formidable, la hallebarde au poing, 
la toque flamande tur l'oreille, le corps serré dans 
une casaque fauve, les j ambes dans des bottes 
retenues au genou pas des lanières de peau d'an
guille. 

— C'est bien mon ami Claude, s'écria Bernois 
stupéfait. Et il recula de deux pas pour se cacher 
dans l'ombre d'un taillis. Fuis il pensa éclater do 
rire en songeant que son ami de Parneillan pro
fitait de sa fortune pour assouvir ses goûts ar
riérés. 

Qu'il fût épris d'une époque brillante où ses 
aïeux avaient acquis leur gloire, c'était tout natu
rel ; mais qu'il s 'amusât à se donner à lui-même 
cette comédie ! Car il était bien seul chez lui ! Un 
caprice des plus tranquilles ! 

Ensuite Paul l 'excusa. Les distractions sont 
rares en province ; on est obligé de les créer soi-
même. Au moins fallait-il convenir que celle-ci 
n'était point banale. 

Il allait féliciter son ancien camarade de ce 
choix, lorsque le cor résonna de nouveau et le 
marquis de Parneillan étendant le bras , dit : 

— Qu'on abaisse le pont-levis I 
Là-dessus, le t raban déposa, sa hallebarde con

tre le mur et alla faire jouer une chaîne qui grinça 
outrageusement. 

— Le nouveau venu va être ahuri de rencontrer 
une pareille mascarade, murmura le peintre. 

Pas du tout. Le nouveau venu était un j eune 
page aux cheveux bouclés, au justaucorps mi-parti 
vert et j aune , à la toque crénelée, aux chausses 
rayées, la j ambe droite par de larges raies rouges, 
la j ambe gauche par des bandes blanches et bleues 
alternées. Et des souliers à la poulains d'une lon
gueur invraisemblable. 

(A suivre.) 
Et eiÊNE BLAIRÂT, 


